
 

 
 
 
 
                                             
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
MUSIC & RESOURCES 

ROCKHALCLUB 
 

DEMANDE DE MISE A DISPOSITION 
 

 
 

 
Nom du groupe / de l’artiste :   
 
 
Nom, prénom et adresse du responsable du groupe / de l’artiste :   
 
  
 
  
 
Numéro de téléphone du responsable du groupe :   
 
Adresse e-mail du responsable du groupe :   
 
Genre de Musique :   
 
Autres informations utiles :   
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Indication de préférence de plages de mise à disposition : 
 
Lundi :  (  ) 10h00-20h00 
 
Mardi : (  ) 10h00-20h00 
 
Mercredi :  (  ) 10h00-20h00 
 
Jeudi :  (  ) 10h00-20h00 
 
Vendredi :  (  ) 10h00-20h00 
 
Samedi :  (  ) 10h00-20h00 
 
La répétition au Rockhalclub est réservée aux groupes/artistes disposant d’une 
équipe technique (technicien du son et/ou technicien lumière). 
 
 
Tarif de mise à disposition : 
 
1 journée (10.00 – 20.00 heures) :  150,- €  ttc 
(incluant assistance technique aux techniciens accompagnant le groupe) 
 
Nombre de jours choisis : 
 
 
Conditions : 
 
Dès acceptation par la Rockhal - Centre de Musiques Amplifiées de la présente 
demande, le présent document fait office de contrat entre parties, pour régler les 
principes de la mise à disposition des salles de répétition, du studio d’enregistrement 
de la Rockhal et du Rockhalclub. 
 
La mise à disposition se fera en fonction des disponibilités du Club et des 
techniciens assurant l’assistance technique.  Seront applicables les tarifs en vigueur 
à la date des facturations émises par la Rockhal. 
 
Sont applicables à la mise à disposition les conditions générales applicables aux 
espaces du Centre de ressources de la Rockhal ainsi que tous règlements et notes 
internes. 
 
Le groupe/l’artiste s’engage à payer les factures émises par la Rockhal dès réception 
sur le compte de la Rockhal auprès de la Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat 
(BCEELULL), numéro : IBAN LU28 0019 1955 5163 6000 
 
 
Date :     
 
Signature du responsable du groupe : 
 
 
 



Pour accord 
Rockhal - Centre de Musiques Amplifiées 


